« BIOBAUGES»
Association loi 1901
Déclarée en Sous-préfecture de St Jean de Maurienne sous le n° W732004443
SIEGE : 30 Impasse du Nant d’Orange - Z.A. La Madeleine
73340 Lescheraines
SIREN N° 508 646 353
PROCES VERBAL
ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
Le quatorze décembre deux mille vingt et un, à dix-neuf heures, les membres de l’association, ci-dessus désignée, se sont réunis sur convocation régulière du Conseil d’Administration.
Compte-tenu des conditions sanitaires, l’assemblée est tenue en visio conférence.
Mme SORREL Marie-Noelle préside l’assemblée en sa qualité de co-présidente de l’association.
La Présidente de l’assemblée constate, d’après la feuille de présence que 30 membres sont présents ou représentés. L’assemblée réunit le quorum requis pour tenir une assemblée générale extraordinaire de transformation de l’association en SCIC. Elle est donc légalement constituée et peut valablement délibérer.
La Présidente de l’assemblée rappelle que les documents suivants ont été tenus à disposition des membres dans les conditions prévues par les statuts.
· La lettre de convocation des membres ;
· Les pouvoirs des membres représentés,
· Les statuts actuels de l’association ;
· Le projet des statuts de la SCIC
· Le projet des résolutions soumises à l’assemblée.
La présidente de l’assemblée rappelle ensuite l’ordre du jour à savoir :
· Admission de nouveaux membres
· Affectation du report à nouveaux et des excédents
· Transformation de l'association 
· Modification de l’objet social
· Agrément des associés
· Capital à l'issue de la transformation
· Adoption des nouveaux statuts
· Disparition de la forme associative
· Nomination du Conseil Coopératif
· Pouvoirs pour formalités
Il est ensuite exposé les motivations de la transformation de l’association en SCIC.
Des échanges s’engagent puis, les résolutions suivantes sont soumises au vote de l’assemblée.
1ère résolution – admission de nouveaux membres
L’assemblée générale décide d’agréer en qualité de membre de l’association :
	Nom
	Prénom

	Vaille
	Claire

	Bajolle
	corinne

	Gonthier
	Laura

	Eve
	Lucie

	Tuttino
	Marc

	Mattutini
	Mélanie

	Minois
	Thierry


Compte-tenu des résolutions qui vont suivre, l’assemblée décide de les dispenser du paiement des cotisations et les invite à prendre part au vote des résolutions qui vont suivre.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité
2ième résolution – Affectation du report à nouveaux et des excédents
L’assemblée générale décide d’affecter le report à nouveaux positif, soit 47 982 euros et l’excédent au titre de l’exercice clos au 31 décembre 2020, soit 38 727 euros, au poste « Autres réserves ».
Le poste « Autres réserves » est ainsi doté de la somme de 86 709 euros.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité
3ième résolution – Transformation de l’association
L’Assemblée générale, après avoir entendu le Conseil d’administration sur les motifs, modalités et conséquences de la transformation, et en parfaite connaissance des textes régissant les Scic ainsi que du projet de statuts constate que les conditions légales de validité de sa décision sont réunies :
- 27 sociétaires
- 4 catégories d’associés dont 4 pourvues à la date de transformation, parmi lesquelles les salariés et les bénéficiaires de la SCIC ;
-  un capital social de 3250 euros entièrement souscrit, intégralement libéré et déposé en banque préalablement à la présente assemblée, ainsi qu’il est attesté par la Banque Crédit Mutuel.
L’assemblée générale décide en conséquence la transformation de l’association en Société Coopérative d’Intérêt Collectif par actions simplifiée régie par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 et plus particulièrement par le Titre II ter portant statut de la Scic. La transformation est fondée sur l’article 28 bis de cette loi modifiée par l’article 36 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001.
L'assemblée décide que la transformation prendra effet le 01 janvier 2022.
L'affectation des résultats de l’exercice 2021 reste régie par le droit des associations. Les réserves constituées antérieurement au 31/12/2021, et qui sont placées dans le compte « Autres réserves » resteront impartageables et non incorporables au capital de la SCIC.
La répartition des résultats des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2022 s'effectuera selon les règles applicables à la société sous sa nature et forme nouvelle. 
Cette modification n'entraîne pas création d’un être moral nouveau. La dénomination, le siège social et la date d’exercice social restent inchangés.
Cette résolution est adoptée à 29 voix et 1 abstention.
4ème résolution – Modification de l’objet social
L'assemblée décide de modifier l’objet social qui reste analogue :
Ancien objet :
· promouvoir les produits de l'agriculture biologique et/ou locale et les éco-produits.
· favoriser les échanges entre ses adhérents, les producteurs et les consommateurs.
· sensibiliser aux modes de production sains, aux circuits courts et de proximité et à l'éco consommation.
Nouvel objet :
· Gestion d’un commerce de fruits et légumes, produits laitiers, et autres produits alimentaires et non alimentaires issus de l’agriculture paysanne, favorisant les circuits courts et locaux et privilégiant l’agriculture biologique
· Création de liens entre producteur·rices, transformateur·rices, artisan·es et consommateur·rices
· Sensibilisation et éducation aux modes de production sains, à l’alimentation saine, aux circuits courts et de proximité et à l'éco-consommation, en particulier auprès de personnes éloignées de ces sujets
· Organisation et /ou hébergement d’ateliers, conférences et formations servant les objets sus cités 
· Activités de transformation alimentaire et de restauration
Cette résolution est adoptée à 28 voix et 2 abstentions.
5ème résolution – Agrément des associés
L'assemblée décide d’agréer comme associés de la SCIC les personnes suivantes, qui ont souscrit et libéré intégralement leurs parts sociales :
Catégorie des salariés
	Nom
	Prénom
	Adresse
	Nb de parts
	Montant souscrit (€)

	Bajolle 
	Corinne 
	165 chemin des Ecoles 73630 La compôte
	2
	100

	Lazzaroni
	Sébastien
	73630 Doucy en Bauges 
	2
	100

	Gonthier 
	Laura
	175 chemin du pont du diable 73340 Bellecombe en bauges 
	2
	100

	Cheiney
	Angélique 
	235 route des maîtres de forge 73630 Ecole 
	2
	100

	Guet 
	Cyrille 
	83 rue du chef-lieu 73630 La Compôte
	2
	100

	Eve
	Lucie
	2209 Le cimeteret 73340 Aillon Le vieux 
	2
	100

	Mattutini
	Mélanie
	Le sabotier n°2 73340 Aillon Le jeune 
	2
	100

	Borczyk
	Artur 
	33 place du vieux Bourg 73630 Le Châtelard 
	2
	100

	TOTAL
	16
	800


Catégorie des Producteurs
	Dénomination
	Responsables légaux
	Adresse
	Nb de parts
	Montant souscrit (€)

	Ferme du caban 
	Desbiolles Gwendal, Desbiolles Renaud et Dussollier Sophie
	La lavanche 73630 Le chatelard 
	2
	100

	les douceurs des bauges 
	Tuttino Marc 
	1133 route de Leschaux 74320 leschaux 
	2
	100

	Les sens des Alpes 
	Minois Thierry
	325 route de plan violet 73460 St Hélène sur Isère
	2
	100

	La Palette gourmande 
	Pillet Alain 
	228 route de st martin 73340 Lescheraines 
	2
	100

	Guerraz Ghislaine 
	 Guerraz Ghislaine
	768 route des fresses 73340 La Motte en Bauges 
	2
	100

	TOTAL
	10
	500


Catégorie des Consom’acteurs :
	Nom
	Prénom
	Adresse
	Nb de parts
	montant souscrit (€)

	Sorrel
	Marie -Noelle 
	1650 route de bellecombe 73340 bellecombe en bauges 
	4
	200

	Regnaud
	Denis 
	231 rue des écaves 73630 Ecole
	2
	100

	Regnaud
	Solange 
	231 rue des écaves 73630 Ecole
	2
	100

	Doucet 
	Caroline
	235 impasse de gerbioz 73340 La motte en bauges 
	1
	50

	Lansigu 
	Valérie 
	120 route de st Martin 73340 lescheraines 
	1
	50

	Bizet 
	Pascaline
	43 rue de la forge 73340 Bellecombe en bauges 
	1
	50

	Chevalier
	Brigitte 
	11 route de la touvière 74320 Leschaux 
	1
	50

	Michelin 
	Hugues 
	136 rue henri bouvier 73630 le chatelard
	1
	50

	Conte
	Aurélie
	136 rue henri bouvier 73630 le chatelard
	1
	50

	Gonindard 
	Frédéric
	151 route des fresses 73340 la motte en bauges 
	4
	200

	Besson 
	Françoise 
	Le perrier 73340 Le Noyer 
	1
	50

	Sylvestre 
	Barbara
	106 impasse des labies  73340 Arith
	5
	250

	Sylvestre 
	Michel 
	106 impasse des labies  73340 Arith
	5
	250

	TOTAL
	29
	1450


Catégorie des Partenaires et Institutionnels :
	Dénomination
	Forme Juridique
	Représentant légal
	Adresse
	Nb de parts
	montant souscrit (€)

	GRAP
	SCIC SA
	Bourgy Camille 
	3 grande rue des Feuillants 69001 Lyon
	10
	500

	TOTAL
	10
	500


Cette résolution est adoptée à l’unanimité
6ème résolution – Capital à l’issue de la transformation
L’assemblée générale constate que le capital de la Scic est variable et que les parts sociales ne sont pas numérotées.
Elle constate que le capital, à l'issue de la transformation et de l'agrément de nouveaux associés, atteint la somme de 3250 € divisé en 65 parts de 50 € chacune.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité
7ème résolution - Adoption des nouveaux statuts
L'assemblée générale en conséquence des résolutions précédentes, décide d'adopter purement et simplement les statuts qui lui ont été présentés et dont elle avait déjà connaissance. Ils formeront les statuts de la société à dater du 1er janvier 2022. 
Cette résolution est adoptée à 29 voix et 1 abstention
8ème résolution – Disparition de la forme associative
L'assemblée prend acte de la disparition à dater du 1er janvier 2022 du statut d'association de « BIOBAUGES ». La prise d'effet de la transformation emportera, de plein droit, cessation à cette même date du mandat du président et de tous les membres du conseil d’administration et du bureau. Elle emportera aussi à cette même date et de plein droit cessation du contrat d’adhésion de l’ensemble des membres de l'association.
Cette résolution est adoptée à 29 voix et 1 abstention
9ème résolution - Nomination du Conseil Coopératif
L'assemblée générale désigne en qualité de membres du Conseil Coopératif à compter du 1er janvier 2022 :
· SORREL Marie-Noelle demeurant 1650 route de bellecombe 73340 bellecombe en bauges 
· REGNAUD Denis demeurant 231 rue des écaves 73630 Ecole
· DOUCET Caroline demeurant 235 impasse de gerbioz 73340 La motte en bauges 
· LANSIGU Valérie demeurant 120 route de st Martin 73340 lescheraines
· BIZET Pascaline demeurant 43 rue de la forge 73340 Bellecombe en bauges 
· CHEVALIER Brigitte demeurant 11 route de la touvière 74320 Leschaux
· MICHELIN Hugues demeurant 136 rue henri bouvier 73630 le chatelard
· GONINDARD Frederic demeurant 151 route des fresses 73340 la motte en bauges 
· BESSON Françoise demeurant Le perrier 73340 Le Noyer 
· BAJOLLE Corinne demeurant 165 chemin des Ecoles 73630 La compôte
· MATTUTINI Mélanie demeurant Le sabotier n°2 73340 Aillon Le jeune
Les membres du conseil ont remercié l'assemblée de sa confiance et ont déclaré accepter ces fonctions qu’ils exerceront conformément aux nouveaux statuts de la société. Les membres certifient n'être soumis à aucune interdiction de gérer et administrer une société. Exceptionnellement, les membres sont nommés pour une durée de 6 mois. Leur mandat prendra fin lors de l’assemblée générale qui clôturera les comptes au 31 décembre 2021.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité
10ème résolution – Pouvoir pour formalités
L’assemblée donne tout pouvoir au porteur d’un original, à l’effet d’effectuer toutes formalités et toutes publicités requises pour la transformation de l’association et pour l’immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés. A l'issue de l'immatriculation, les pièces seront transmises à la préfecture pour publication au JO de la disparition du statut associatif pour cause de transformation en société coopérative d’intérêt collectif.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 20h30.
Fait en 4 exemplaires, à Lescheraines, le 14 décembre 2021
Pour l’association 

	La Présidente de l’association

	


Pour la SCIC

	Membre du Conseil Coopératif
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